
aireslibres · Novembre 2008 · � <<

Logement 
adoptons l’adaptable ! 

Au cours d’une vie, des questions récurrentes se 
posent. Parmi celles-ci s’insère la problématique du 
logement. Le jeune adulte cherche une habitation 
pour voler de ses propres ailes et fonder une famille. 
Il s’agit, dès lors, de trouver la maison de ses rêves 
répondant à son budget, la construire ou la rénover en 
fonction de ses souhaits. Mais, les années passent, 
les besoins évoluent… L’adulte, qui travaille chez lui, 
souhaite aménager un bureau ; le jeune couple retape 
une annexe pour disposer d’une cuisine fonctionnelle ; 
le nouveau retraité recherche plus de sécurité et de 
confort ; l’apparition d’un handicap oblige à revoir 
l’agencement des pièces ; la vieillesse s’installe avec 
ses difficultés de déplacement et de dextérité… 
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Nombreuses sont les personnes à 
se lancer dans des travaux, souvent 
lourds à réaliser. En effet, les loge-
ments « traditionnels » ne sont pas 
conçus pour être facilement et démo-
cratiquement modifiés : pas simple de 
déplacer une paroi pour ré-agencer la 
salle de bains, dur dur de doubler l’es-
calier par un élévateur pour accéder 
aisément à l’étage… Au final, c’est 
le logement qui provoque le han-
dicap !

Plutôt que d’engager de gros travaux 
dans la maison, une alternative est 
de déménager. Malheureusement, 
trouver un logement existant adapté 
à ses besoins est une réelle gageure. 
Les maisons de repos ne sont, quant 
à elles, pas forcément la meilleure 
solution. Le déracinement et leur coût 
élevé, tant pour le pensionnaire que 
pour la société, sont des freins pour 
de nombreuses personnes âgées.

Pourtant, une large frange de la 
population est concernée par ce pro-
blème d’évolution et d’adéquation du 
logement. Les statistiques1 sont élo-
quentes à ce sujet :

>	1/3 des seniors a besoin d’assis-
tance pour se déplacer ;

>	20% de la population belge est 

limitée dans les activités de la vie 
quotidienne ;

>	40% des ménages belges2 ont des 
enfants.

Face à ces constats, et plutôt que de 
poursuivre dans la lignée tradition-
nelle, les concepts de logements 
adaptés, adaptables et accessibles 
s’inscrivent petit à petit dans le 
domaine de la construction.

Le logement adapté, 	
un logement qui répond aux 
besoins réels de ses occupants
L’inadéquation du logement à la 
vieillesse et au handicap est à la 
source de nombreuses difficultés pour 
de plus en plus de personnes : monter 
les escaliers, utiliser ses sanitaires en 
toute sécurité, circuler facilement dans 
la maison avec un déambulateur… 
Afin de pallier ces problèmes, des 
associations3 proposent leurs services. 
Elles fournissent des conseils person-
nalisés sur les aménagements à entre-
prendre (réagencement de la salle de 
bains par exemple) et les aides tech-
niques éventuelles à placer (élévateur, 
barres d’appui…). Ce travail est réalisé 
par des ergothérapeutes qui ont des 
connaissances approfondies des diffé-
rents types de déficiences et de leurs 
évolutions possibles. Ces spécialistes 
en adaptation du logement tentent 
de trouver des solutions optimales en 
intégrant les contraintes techniques de 
l’habitation (murs porteurs, espace dis-
ponible, différences de niveau…) mais 
également le budget4 fixé par les occu-
pants. Ces experts proposent donc 
aux personnes des solutions qui 
tiennent compte de leurs besoins 
et de leurs capacités actuelles et 
futures, de leurs habitudes et de 
leur environnement. On parle ici de 
logement adapté.

Transformer son 
logement implique 
souvent des travaux 
lourds et coûteux.

Dans la salle d’exposition  
de la Ligue belge de la Sclérose 
en plaques, un coin douche est 
aménagé. Cela permet au visiteur  
de tester le matériel.

« Construire adaptable 
augmente donc 

indéniablement la valeur 
et la longévité des 

logements. »

« Solival nous a éclairés dans 
bien des domaines, notamment 

pour une nouvelle salle de 
bains. Bientôt, Jenny pourra 

enfin profiter de sa maison 
où elle passe le plus clair de 
son temps et avoir des soins 

nettement moins contraignants 
qu’avant. »

JC Ceulemans et Jocelyne Jadoul, 
parents de Jenny
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Si ce genre d’adaptations répond géné-
ralement parfaitement aux besoins 
d’une personne, elles présentent éga-
lement des désavantages, tant dans le 
domaine privé que public.

Tout d’abord, un logement adapté est 
fabriqué « sur mesure » c’est-à-dire 
qu’il répond aux besoins particuliers 
de ses occupants. Or, les besoins 
d’une personne âgée ou handicapée 
sont variables d’un individu à l’autre, 
mais aussi, évoluent  dans le temps. 
La construction de logement adapté, 
ou la transformation d’une habitation 
pour la rendre adaptée, est donc une 
solution individuelle. Il s’agit d’une 
réponse temporaire si on prend en 
compte la durée de vie d’un logement, 
qui s’étale sur plusieurs générations. 

Ensuite, de par ses caractéristiques, 
un logement adapté se transmet 
difficilement d’un occupant à un 
autre. Le risque est grand de devoir 
démolir des adaptations pour en ins-
taller d’autres : plus un logement cor-
respond aux exigences précises d’un 
occupant, moins il est approprié pour 
d’autres personnes5.  

Au-delà de ces considérations 
réflexives, et en ramenant le débat à 
un niveau plus terre à terre, il s’avère 
régulièrement que les aménagements à 
réaliser soient très coûteux, malgré les 
subsides existants. Parfois, ils ne sont 
simplement pas exécutables (un mur 
porteur ne peut pas être supprimé, la 
place suffisante ne peut être dégagée 
pour installer un ascenseur…).

Enfin, il est impossible de dresser une 
liste des critères définissant un loge-
ment adapté. Côté secteur public, il 
est donc absurde de lancer à grande 
échelle ce genre de construction : 
une étude devrait être réalisée pour 
chaque habitant. La rentabilité des 
projets n’est alors pas assurée.

Parce qu’il vaut mieux prévenir 
que guérir…
Puisque la maîtrise des handicaps 
s’avère complexe, onéreuse et per-
sonnelle, un autre angle d’attaque 
doit être privilégié. Un nouveau regard 
doit être porté sur la construction en 
elle-même : contrôlons notre envi-
ronnement plutôt que nos limita-
tions physiques ou sensorielles ! Le 
concept d’adaptabilité trouve ici tout 
son sens. Il s’agit de rendre possible, 
dès la construction du logement, sa 
transformation ultérieure. L’idée de 
base est de prendre en compte le 
caractère dynamique des besoins des 
occupants : on anticipe ici les transfor-
mations souvent inéluctables au cours 
du temps, que les personnes vieillis-
sent, qu’elles deviennent à mobilité 
réduite ou que leur noyau familial 
évolue. 

Dans ce cas, les logements ne sont 
donc pas destinés à l’avance aux per-
sonnes handicapées ou aux personnes 

Logement accessible
Au regard de la loi, un logement est 
considéré comme étant accessible 
lorsque tout le monde, valide ou moins 
valide, peut arriver aisément jusqu’à 
la porte d’entrée du logement. Les 
abords extérieurs, le parking, l’entrée 
(du bâtiment mais aussi de l’appar-
tement) et les parties communes de 
l’immeuble sont donc facilement pra-
ticables. 

Logement adaptable
Un logement est qualifié d’adaptable 
lorsque, dès sa conception, on pense 
« adaptations futures ». Au besoin, le 
logement peut donc subir aisément des 
transformations pour devenir adapté.

Logement adapté
Un logement adapté est un logement 
accessible dans lequel les besoins 
des PMR sont rencontrés. Les PMR 
peuvent y circuler aisément et peuvent 
profiter de manière autonome de toutes 
les fonctions (sanitaires, cuisine, etc.).

Une cuisine 
adaptée permet 
à une personne 
en chaise de 
cuisiner 
confortable-
ment, en toute 
autonomie.
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âgées… mais à chacun d’entre-nous. 
La flexibilité ainsi assurée confère 
à tous les occupants une maîtrise 
durable et relativement aisée de leur 
lieu de vie. Il importe donc de faire des 
choix en amont de la construction de 
logements neufs et d’intégrer l’adap-
tabilité dès la conception du projet (ou 
lors de grosses rénovations) : réserver 
des espaces de circulation et des aires 
de manœuvres, prévoir l’extension 
d’une chambre, anticiper la suppres-
sion de murs, accoler la salle de bains 
aux toilettes, etc. Un logement ainsi 
pensé laisse la porte ouverte à toutes 
les adaptations possibles. 

Bien que le coût à la construction 
puisse légèrement être plus élevé 
que celui du logement traditionnel 
(maximum 1% des coûts de construc-
tion6, principalement dû au fait que 
le logement peut nécessiter une plus 
grande surface au sol), les avantages 
et bénéfices à long terme sont nom-
breux. 

La flexibilité d’un tel logement permet 

de donner une réponse rapide aux 
changements de mode de vie (arrivée 
d’enfants, travail à domicile, famille 
recomposée, convalescence…) et de 
nombreux déménagements peuvent 
ainsi être évités. En facilitant le main-
tien à domicile des personnes âgées, 
on répond à une demande récurrente 
des aînés qui rechignent à emmé-
nager dans une maison de repos. Cela 
permet même de réaliser des écono-
mies dans le secteur des dépenses 
sociales !

En outre, les logements adaptables 
sont souvent considérés par leurs 
occupants comme plus sécurisants 
et plus confortables. Ce sentiment 
provient de l’espace offert dans ces 
habitations mais aussi de la facilité 
d’utilisation et de la dimension ergo-
nomique de tous les aménagements : 
les couloirs permettent de circuler 
aisément avec des sacs remplis de 
provision, les fenêtres sont facilement 
atteignables, les portes sont assez 
larges, le bac de douche ne doit plus 
être enjambé, etc. Toutes les éven-

Principes clés
Le logement adaptable peut être transformé 
en un logement adapté après exécution de 
travaux simples : 
>	ne touchant ni aux structures, ni aux 

gaines et réseaux communs du bâti-
ment ;

>	ne diminuant pas le nombre de pièces 
principales. 

Les circulations qui desservent l’unité de 
vie doivent donc être accessibles dès 
l’origine, c’est-à-dire : 
>	sans marche, ni ressaut ;

>	avec des portes de largeur suffisante.

Les aires de manœuvres et les espaces 
de circulation ne doivent pas être directe-
ment disponibles mais être réservés : tout 

La Région wallonne encourage  
les sociétés de logements 
publics à réaliser davantage 
d’habitations adaptables. 

Logement adaptable
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tuelles difficultés sont gommées et la 
facilité d’usage est prépondérante.

Par ailleurs, la création de logements 
adaptables favorise l’intégration 
des personnes à mobilité réduite 
par deux biais :

>	 le nombre de logements répondant 
aux critères de base fixés par une 
personne handicapée est plus élevé. 
Ces citoyens peuvent donc trouver 
une habitation avec moins de peine, 
le choix étant plus important et plus 
diversifié ;

>	 les personnes à mobilité réduite 
peuvent rendre visite sans trop de 
souci aux membres de leur famille 
et à leurs connaissances habitant 
une résidence adaptable.

Pour les sociétés de logements publics, 
il est également plus avantageux de 
construire des logements adapta-
bles plutôt qu’un quota de logements 
adaptés. En effet, il est possible de 
généraliser les contraintes d’un loge-
ment adaptable. Il est donc envisa-

geable de construire en nombre ce type 
d’habitation. En Wallonie, un ouvrage 
intitulé « Guide d’aide à la conception 
d’un logement adaptable », recensant 
de nombreux critères techniques, vient 
d’être publié (cf. encart p.24). 

De surcroît, et pour ajouter au béné-
fice des sociétés immobilières, un tel 
logement peut aisément être remis en 
vente ou en location et les attributions 
aux personnes à mobilité réduite sont 
moins limitées. 

Construire adaptable augmente donc 
indéniablement la valeur et la longé-
vité des logements.

Au vu de tout cela, on peut dire qu’un 
logement adaptable est un logement 
conçu pour y grandir, vivre et vieillir 
sereinement. Bref, c’est un logement 
« pour toute une vie ».

Construire durablement
En prenant un peu de recul, on constate 
que le concept du logement adaptable 
s’inscrit totalement dans la perspec-
tive du développement durable. 

obstacle dans cette surface doit être pou-
voir éliminé aisément (démontage d’une 
cloison, suppression de mobilier…). 

D’autres éléments peuvent être adaptés 
dès le départ sans pour autant être péna-
lisants pour les occupants valides. Notam-
ment, l’accès aux commandes (clenches, 
poignées de fenêtre, interrupteurs, robi-
netterie…) et certains aménagements de 
confort (ex : partie basse des fenêtres plus 
bas permettant la vue vers l’extérieur pour 
une personne assise ou alitée). 

Plus d’infos dans le « Guide d’aide à 
la conception d’un logement adap-
table ». 

< 150 cm >

< 100 > 
 

« La flexibilité d’un 
logement adaptable 
permet de donner une 
réponse rapide aux 
changements de mode 
de vie. »
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En effet, le développement durable 
est « un développement qui répond 
aux besoins des générations du pré-
sent sans compromettre la capacité 
des générations futures à répondre 
aux leurs7 ». Il s’agit de trouver un 
équilibre viable, vivable et durable 
entre l’efficacité économique, 
l’équité sociale et la protection de 
l’environnement. Le développement 
durable se situe ainsi à l’intersection 
de trois préoccupations, présentes 
elles aussi dans la philosophie du 
logement adaptable : l’axe social, la 
dimension économique et l’environ-
nement.

Sur le plan social, on s’accorde à 
dire que tous les citoyens, valides ou 
moins valides, ont droit à un logement 
décent. Le logement adaptable ren-
contre cet objectif en permettant aux 
personnes à mobilité réduite de s’in-
tégrer avec les mêmes chances et les 
mêmes possibilités que les personnes 

valides. Par ailleurs, les occupants 
d’un logement adaptable peuvent y 
vivre plus longtemps et peuvent ainsi 
conserver leur cadre de vie et leur 
réseau de relations. 

Au niveau économique, le loge-
ment adaptable est bénéfique tant 
lors de la construction que lors des 
transformations. Par exemple, il est 
moins coûteux de prévoir une entrée 
de plain-pied que d’ajouter posté-
rieurement une rampe d’accès à un 
bâtiment. De même, prévoir un pré-
câblage dans les murs au moment de 
la construction permet de réaliser de 
belles économies lors de l’installation 
de domotique. 

Ce genre d’édifice permet également 
de diminuer de nombreux coûts socié-
taux dus à l’inadéquation des loge-
ments traditionnels. Citons ici, à titre 
d’exemple, les hospitalisations pro-
longées suite à une convalescence ou 

CSTC

Des abords accessibles sont 
appréciés de tous.

« Construire adaptable 
doit s’insérer dans 
une démarche plus 

large d’accessibilité de 
l’environnement bâti afin 

de réellement atteindre les 
objectifs. »
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le placement des personnes âgées en 
maison de repos.

L’aspect environnemental peut lui 
aussi être intégré sans peine : les 
adaptations étant prévues à l’avance, 
les déchets produits lors de travaux 
sont minimisés, voire inexistants. La 
durée de vie plus longue du logement 
et le maintien de ses performances au 
cours du temps permettent de valo-
riser aussi longtemps que possible 
son investissement environnemental 
consenti à la construction (prélève-
ments, déchets et rejets). 

L’accessibilité, préalable 	
à l’adaptabilité
Qu’il s’agisse de logements à 
construire ou à rénover, il importe 
d’être vigilant au niveau de l’acces-
sibilité du quartier et de ses environs 
avant de concevoir du logement adap-
table. En effet, construire adaptable 
doit s’insérer dans une démarche plus 
large d’accessibilité de l’environne-
ment bâti afin de réellement atteindre 
les objectifs. Ainsi, les abords immé-
diats du logement, mais également 
son implantation dans le quartier, doi-
vent être pris en compte. Il est inutile 
de bâtir un logement adaptable dans 
un immeuble collectif si les parties 
communes (parking, hall d’entrée, 
couloirs, ascenseur, etc.) ne sont pas 
accessibles. 

Quant aux commerces et aux différents 
services utiles, ils doivent se situer à 
proximité de ces habitations.

L’adaptabilité et l’accessibilité, 
clés de conception principales 
Jusqu’à présent, les travaux d’adap-
tation d’un domicile sont motivés par 
des raisons de santé et lorsque les 
problèmes de mobilité et d’usage sont 
déjà bien présents. Or, nous sommes 

tous, un jour ou l’autre, des personnes 
à mobilité réduite. Il est temps de 
prendre en compte l’accessibilité et 
l’adaptabilité comme une qualité 
de base pour tous les logements, et 
non comme une concession généreu-
sement accordée aux PMR. 

Vivre chez soi doit redevenir une expé-
rience banale pour tout le monde, per-
sonnes à mobilité réduite comprises. 
Il n’est plus question que l’apparition 
d’un handicap ou de la vieillesse 
oblige à vivre le moins mal possible 
dans son habitation.

Par conséquent, il convient de déve-
lopper et d’ancrer la société dans la 
culture de l’usage universel. L’archi-
tecture répondra alors à un de ses 
objectifs essentiels : servir l’Homme.

Marie-Ange Vandecandelaere 
Anne-Sophie Marchal

� nnn

< 150 cm >

L’implantation du logement dans le quartier 
doit aussi être prise en compte.

Après enlèvement d’une cloison, 
un WC et une salle de bains 
séparés peuvent devenir une pièce 
d’eau parfaitement adaptée.
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...à la salle de bains adaptée.

De la salle de bains adaptable...

A
B1B2

B3

D
D

E

E

FF G

H

A

B

Une salle de bains adaptable

respecte certaines exigences dès 

l’origine.

Porte présentant une largeur 

A.
 de libre passage de 85 cm 

 (baie de min.101 cm).

Surfaces réservées pour :

B.
 - B1. aire d’approche de 90 cm 

   de largeur le long de la 

   baignoire

 - B2. aire de rotation de 150 cm  

   de diamètre

 - B3. aire de transfert 

   de 110 x 150 cm à côté 

   du W.-C.

Distances latérales réservées

C.
 de 50 cm pour l’a

ccès 

 aux commandes 

 (poignée de porte...).

Cloisons démontables.

D.

Équipements facilement 

E.
 remplaçables par des équipe-

 ments adaptés (mobilier, 

 plage de transfert...)
.

Points d’ancrage pour les 

F. 
 barres d’appui.

W.-C. que l’on peut rehausser 

G.
 facilement.

Finition de la baignoire 

H.
 aisément démontable pour 

 l’accès éventuel d’un 

 lève-personne.

Imposte démontable.

I.
fiches

→

ÉQUIPEMENT.

Grâce à une telle conception, pour 

obtenir une salle de bains adaptée,

il est aisé :

- 
de libérer les surfaces 

 
réservées (démontage 

 
des cloisons) ;

- 
de libérer également 

 
les distances réservées 

 
(choix de meubles appropriés) ;

- 
d’installer des équipements 

 
adaptés ;

- 
de placer des barres d’appui 

 
aux points d’ancrage prévus ;

- 
de condamner ou d’obturer 

 
la baie non utilisée.

Salle de bainS

adaptable

C

I

I

Ce guide répond à l’objectif du 
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Partenariat Contrat d’Avenir Renouvelé pour les Wallonnes 

et les Wallons entre le Gouvernement wallon – Logement et 

Action sociale – et la Confédération Construction Wallonne

Guide
d’aide

à la 
conception

d’un
loGement  

adaptable

Université de Liège

Avec le soutien de la Région wallonne 

et du Fonds social européen

« Guide d’aide à la conception d’un logement adaptable »
Ce guide constitue, à travers des fiches pratiques, un ouvrage de référence 
permettant de réaliser des logements adaptables.

Cet ouvrage présente aussi bien les critères spécifiques à la réalisation du loge-
ment que ceux d’implantation du bâtiment au sein des infrastructures économi-
ques et sociales.

Ce guide a été réalisé dans le cadre d’une recherche collective réunissant les 
acteurs clés du secteur de la construction (CSTC), du secteur associatif (CAWaB) 
et du secteur du logement public (SWL). Le CIFFUL a apporté son expertise en 
matière d’interface et d’ingénierie pédagogique.

Il sera très prochainement téléchargeable sur Internet (www.cawab.be).

Réglementation
Aucune réglementation wallonne 
n’existe à propos du logement 
adaptable ou adapté. 

Pour les bâtiments ouverts au 
public, le CWATUP impose un 
minimum d’accessibilité (largeur 
de portes, normes pour les ascen-
seurs, imposition pour les sani-
taires, etc.). 

Concernant les logements multi-
ples, seules les parties communes 
doivent être accessibles. Ces 
logements doivent donc être au 
minimum accessibles (cf. encart 
page 9).

Des informations plus fournies 
concernant les réglementa-
tions existantes en Belgique et 
à l’étranger sont disponibles sur 
notre site Internet www.gamah.be 
(onglet documentation).

1. �Statistiques émanant de la Section épidémiologique de l’Institut scientifique de la Santé 
Publique (Enquête de Santé par Interview – Belgique 2004) et de la Direction générale 
Statistique et Information économique du SPF Économie

2. �Le ménage est constitué, soit par une personne vivant habituellement seule, soit par 2 ou 
plusieurs personnes qui, unies ou non par des liens de parentés, occupent habituellement un 
même logement et y vivent en commun.

3. �Nous remercions ici Solival Wallonie Bruxelles et la Ligue belge de la Sclérose en plaques pour 
toutes les explications fournies.

4. �Notez que l’AWIPH peut intervenir dans certains frais d’adaptation de domicile.
5. �DUPAGNE Albert, Le logement durable in Le logement à l’aube du XXIème siècle. Quelques 

perspectives et enjeux pour demain, Namur, DGATLP, 2000.
6. �SEEGER B., Discrimination begins at home : the case for universal design of private housing, 

texte en ligne disponible sur : www.seatingandmobility.ca
7. �Définition proposée en 1987 par la Commission mondiale sur l’environnement et le 

développement dans le Rapport Brundtland (in Wikipédia).


